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C - Annexes au rapport 
 
 

Annexe 1 

 
 Documents juridiques et administratifs liés à l’enquête publique 

 
• Pièce n° 11 : demande de permis d’aménager PA n° 066 148 21 A 0002 du 12 août 2019. 

• Pièce n° 12 : décision n° E21000116/34 de monsieur le Président du tribunal administratif de 
Montpellier désignant monsieur Jacques ZOCCHETTO en qualité de commissaire enquêteur 
en date du 9 novembre 2021. 

• Pièce n° 13 : arrêté préfectoral n° DDTM/SA/2022-018-0001 du 18 janvier 2022 portant 
ouverture de l’enquête publique. 

• Pièce n° 14 : Avis d’enquête publique en date du 18 janvier 2022. 
 
 

Annexe 2 

 
Publicité dans les journaux 

 
• Pièce n° 21 : L’Indépendant Catalan du 23 janvier 2022. 

• Pièce n° 22 : La Semaine du Roussillon n° 1327 du 19 au 25 janvier 2022. 

• Pièce n° 23 : La Semaine du Roussillon n° 1330 du 9 au 15 février 2022. 

• Pièce n° 24 : L’Indépendant Catalan du 9 février 2022. 
 

Certificats d’affichage 
 

• Pièce n° 25 : Certificat d’affichage du 11 mars 2022 (mairie de Port-Vendres). 

• Pièce n° 26 : Certificat d’affichage du 11 mars 2022 (mairie de Banyuls sur Mer). 

• Pièce n° 27 : Certificat d’affichage du 11 mars 2022 (Communauté de communes Albères Côte 
Vermeille et Illibéris). 
 

Article de presse 
 

• Pièce n° 28 : Article du journal l’indépendant en date du 31 janvier 2022. 

 
Annexe 3 

Procès-verbal de synthèse rédigé par le commissaire enquêteur en date du 25 mars 
2022. 
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Annexe 4 
Mémoire en réponse transmis par la Communauté de communes Albères Côte 

Vermeille et Illibéris en date du 11 avril 2022 
 
 
 

Annexe 5 
Registres de l’enquête publique transmis à l’autorité préfectorale. 

 
 
 

Annexe 6 
Avis recueillis dans le registre numérique transmis à l’autorité préfectorale. 

 
 

Annexe 7 
Avis des personnes publiques associées 

 

• Pièce n° 71 : Avis du Ministère des Armées. 
• Pièce n° 72 : Avis du SDIS 66 

• Pièce n° 73 : Avis de la Commission accessibilité des personnes handicapées 

• Pièce n° 74 : Avis de la DDTM/66 Service Eau et Risques 

• Pièce n° 75 : Avis de la DDTM/66 SEFSR Unité Forêts 

• Pièce n° 76 : Avis de la commission départementale de la Nature, des paysages et des sites 

 
 

Annexe 8 
Décision du Préfet de la Région Occitanie de dispense d’étude d’impact en date du 

28 août 2019. 
 
 

Annexe 9 
Avis des associations 

 

• Pièce n° 91 : Association Port-Vendres et les Port-Vendrais 

• Pièce n° 92 : Association Port-Vendres Nature Environnement 

• Pièce n° 93 : Avis des riverains de la route du Cap Béar depuis le n°10 jusqu’à Sainte Catherine 


